
Les dispositifs de financement de l’ADEME 
pour les mobilités actives
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Territoires éligibles : communes, EPCI, établissements publics territoriaux de la Métropole du Grand Paris

Aide :

• 50% en France Métropolitaine, 70% en Zone non-interconnectée (Corse et DROM-COM)

• Dans les 2 cas : montant d’aide maximal de 89 000 €

Planning : remise des candidatures le 3 juin 2024
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Pour candidater

Télécharger le texte de l’AAP et les pièces du dossier sur la page de l’appel à projets : Plan 
de circulation pour la transition écologique

Les dossiers de demande d’aide sont à communiquer à l’ADEME uniquement via la 
plateforme « agirpourlatransition.ademe.fr »

Pour toutes questions sur l’AAP : via votre contact à la Direction régionale concernée de 
l’ADEME
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Pour candidater

Télécharger le texte de l’AAP et les pièces du dossier sur la page de l’appel à projets : 
Mobilités actives et partagées

Les dossiers de demande d’aide sont à communiquer à l’ADEME uniquement via la 
plateforme « agirpourlatransition.ademe.fr »

Pour toutes questions sur l’AAP : via votre contact à la Direction régionale concernée de 
l’ADEME
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Pour candidater

Télécharger le texte de l’AAP et les pièces du dossier sur la page de l’appel à projets : Ville 
apaisée, quartiers à vivre

Les dossiers de demande d’aide sont à communiquer à l’ADEME uniquement via la 
plateforme « agirpourlatransition.ademe.fr »

Pour toutes questions sur l’AAP : via votre contact à la Direction régionale concernée de 
l’ADEME
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Synthèse des 5 dispositifs

NB : tous les dispositifs ne sont pas disponibles dans toutes les régions. Pensez à bien vérifier en fonction de la région dans laquelle vous vous situez

Structures éligibles Durée maximale 
du projet

Taux d'aide Aide maximale Date de clôture

Marche du quotidien Communes
EPCI

36 mois 50% France 
métropolitaine
70% ZNI

89 000 € 03 juin 2024

Plan de circulation Communes
EPCI

36 mois 70% 70 000 € 06 mai 2024
05 juillet 2024 (si 
budget disponible)

Mobilités actives et 
partagées

Communes
EPCI
Associations

36 mois Forfait par etp + 
dépenses externes de 
communication / 
animation

123 000 € France 
Métropolitaine
136 500 € DROM 
COM

06 mai 2024
05 juillet 2024 (si 
budget disponible)

Ville apaisée, 
quartiers à vivre

Communes
EPCI

36 mois Forfait par etp + 
dépenses externes de 
communication / 
animation

123 000 € France 
Métropolitaine
136 500 € DROM 
COM

06 mai 2024
05 juillet 2024 (si 
budget disponible)

AVELO3 Communes < 100 000 hab
EPCI < 250 000 hab
Départements
Régions

30 mois 50% France 
métropolitaine
70% ZNI

Axe 4 : forfait par etp

150 000 € France 
Métropolitaine
210 000 € ZNI

89 000 € axe 4

18 juillet 2024


